
 
 

"Débroussaillement" ou abattage d'arbres 
au pourtour du lotissement des Parcs de Mougins  

sur le territoire du Parc Naturel Départemental de la Valmasque 
lien : http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/Debroussaillement-ParcsdeMougins-v3c.pdf 

Préambule 
Dans le courant des mois de juin et juillet 2018, une opération dite de débroussaillage a eu lieu autour 
du lotissement des Parc de Mougins ; en fait le débroussaillage s'est transformé en abattage d'arbres 
sur 13 hectares.  
L'opération a été révélée par le journal Nice Matin du  sous le titre Massacre à la tronçonneuse, à la suite 
de réclamations de promeneurs effrayés par le chantier (voir le lien). 
Une deuxième publication de Nice Matin du 6 septembre 2018 relate l'indignation d'un professionnel de 
l'arboriculture (association Séquoia) sous le titre : Arbres coupés à la Valmasque, la polémique relancée. 

Ce qui est déplorable, c'est que l'opération se soit faite sans contrôle ni de l'ONF ni du propriétaire, le 
Conseil départemental, ni de la mairie et l'entreprise "s'est payée sur la bête" en abattant 1700 arbres 
sur 13 ha, au lieu de faire un débroussaillement réglementaire. 
C'est sans aucun doute, une atteinte à un boisement remarquable, partie intégrante du massif forestier 
de la Valmasque dont l'objectif est de constituer un espace naturel préservé. 

Notre association comme de nombreuses autres ainsi que les citoyens se sont indignés de ces actes.  
Dans ce cadre nous avons produit un dossier à la fois pour faire le constat mais aussi pour mettre en 
évidence les dysfonctionnements. En effet il ne faut plus que de telles opérations se renouvellent et pour 
cela il est nécessaire que les autorités administratives et judiciaires définissent les erreurs et fautes dans 
la chaine de décision. 
 

Situation : 

 
 
 

http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/2018-08-02.NM_.Massacre%C3%A0laTron%C3%A7onneuse.jpg
http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/2018-09-06.NM_.Valmasque-Pol%C3%A9mique.jpg
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Le chantier 
Le 28 juin quelques photos décrivent le chantier d'abattage et enlèvement du bois 
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L'affiche  
pour justifier le massacre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'état du massif forestier selon la photo aérienne (géoportail) 
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Constat 
Plan avec situation des photos numérotées 

 
 
Quelques photos pour décrire la situation  (photos du 7 septembre 2018) 
Photo 1 
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Photo 2 

 
 
Photo 3 
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Photo 4 

 
 
 
Photo 5 
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Photo 6 

 
 
 
Photo 7 
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Photo 8 

 
 
 
Photo 9 
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Photo 10 

 
 
Photo 11 
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Photo 12 

 
 
 
Photo 13 
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Photo 14 

 
Entreprise SEBSO : SOC. EXPLOITATION BOIS DU SUD OUEST  (Saint Gaudens, 31800) 
 
Photo 15 

 
 
 
Observations : la visite sur le terrain a montré qu'une grande quantité d'arbres ont été abattus et il est 
difficile d'en faire une évaluation précise. Les souches des Pins d'Alep sont bien visibles et leur tronc ont 
été évacués au fur et à mesure de l'avancement du chantier.  
On remarque que les essences comme les chênes, principalement le chêne vert ont été systématiquement 
coupées, une grande partie a été évacuée le reste est entreposé dans la partie centrale du chantier en deux 
énormes tas de 30 m par 4m de hauteur (voir photos) 
La largeur de la bande de débroussaillement varie pouvant atteindre 100mètres sur de nombreuses 
sections. Certaines parties ayant été débroussaillées dans le passé, l'entreprise a complété les abattages. 
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Photo 16 
 

 
 
 

Le PLU  
Le PLU classe ces espaces en "Espace Boisé à Classé" : le débroussaillement y est autorisé mais pas 
l'abattage d'arbres strictement interdit en EBC. 
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Le PPRIF 
Plan de Prévention des Risques d'Incendie de Forêt 
Il a été initié par le préfet (service DDTM) 
 

 
 
 
PLU Mougins - Pièce 7-3-2 Règlement P.P.R.I.F 
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La zone à débroussailler est fixée à 100m des habitations 
 

L'obligation de débroussaillement 
Elle est définie par un arrêté préfectoral du 10 juin 2014 
Arrêté préfectoral débroussaillement : http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-
06_2014-452_br_debroussaillement.pdf 
Le débroussaillement est défini dans son article 4  

 

 
* On notera que pour les arbres seul l'élagage est autorisé ainsi que la coupe des plantes basses et 
arbuste sous les arbres. Aucun abattage n'est prescrit dans l'obligation de débroussaillement. 
 

Le Conseil Départemental et  
les Parcs Naturels Départementaux 
 
Le Conseil Départemental édite deux fiches pratiques sur le débroussaillement et le risque d'incendie 

· Débroussailler : une nécessité et une obligation (.PDF 2,26Mo)  
· Prévenir les incendies (.PDF 479Ko)  

Il est propriétaire et gestionnaire des Parcs Naturels Départementaux ; à ce titre il assure la gestion et la 
surveillance par des gardes assermentés. 
 

Le rôle de l'ONF 
Les forêts publiques sont soumises au régime forestier qui représente un ensemble de garanties 
permettant de préserver la forêt sur le long terme : il constitue un véritable statut de protection du 
patrimoine forestier contre les aliénations, les défrichements, les dégradations, les surexploitations 
et les abus de jouissance. 

http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-06_2014-452_br_debroussaillement.pdf
http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-06_2014-452_br_debroussaillement.pdf
https://www.departement06.fr/documents/A-votre-service/Cadre-de-vie/defense-des-forets/dpt06-cadredevie_consigne-debroussaillement.pdf
https://www.departement06.fr/documents/A-votre-service/Cadre-de-vie/defense-des-forets/dpt06-cadredevie_prevenir-incendie.pdf
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L'Office National des Forêt assure un partenariat avec la collectivité pour la gestion et la mise en 
œuvre du Régime forestier. 
 
 

Risque d'incendie et urbanisme 
 
Cette affaire éclaire une nouvelle fois la contradiction entre la volonté d'urbanisation et la proximité des 
massifs forestiers. Le risque est d'autant plus complexe à gérer que l'obligation est donnée aux habitants 
de procéder aux débroussaillements à leur charge. Dans le cas du lotissement des Parcs de Mougins 
l'autorisation de lotir n'a semble-t-il, pas fait cas des risques d'incendies, pourtant le lotissement est 
allongé et bordé sur trois cotés par une forêt qui le place en situation manifestement aggravante. 
 

Conclusion 
 
Notre association demande que la lumière soit faite sur les conditions de l'opération dite de 
débroussaillement qui a manifestement débordé les limites règlementaires et conduit à un 
abattage d'arbres en vue d'une commercialisation du bois.  
 

Le conseil d'administration  
d'Ensemble Vivre Mougins 
septembre 2018 

 
 
 

Photos et élaboration du dossier :  
Pierre Desriaux, Jean-Jacques Bregeaut et Michèle Pastorelli 

 
 

__________________________ 
 
 
Annexe 1  

Débroussaillement Valmasque - Réunion de travail 
le 24 septembre 2018 
Présents : Jean-Jacques Bregeaut (Mougins autrement), Pierre Desriaux (EVM), M (retraité ONF). 
Document : le dossier établi par EVM est remis : "Débroussaillement" ou abattage d'arbres 
 
Discussion  
EVM indique que le dossier établi a été envoyé en sollicitant "un examen sur les dysfonctionnement 
dans la chaine de décision" à M le Maire de Mougins et au Préfet qui a fait connaitre sa transmission 
vers la sous préfecture de Grasse. Aucune réponse à ce jour. 
Jean-Jacques indique qu'une question a été préparée pour le prochain conseil municipal du 4 octobre. 
Comment connaitre les zones brulées lors des incendies anciens ; cette information est utile à la 
préparation des PPRIF. La cartographie des zones brulées dans le passé peut être établie avec le 
logiciel "Prométhée" dont l'accès est réservé aux services officiels. 
Lors d'une coupe d'arbres en forêt une procédure est habituellement menée par les services de l'ONF.  
Les agents ONF déterminent les arbres à abattre et en font le marquage ; c'est le martelage, par un 
coup à mi hauteur un deuxième au pied de l'arbre sur la base pour la vérification après la coupe. 
Chaque arbre marqué est mesuré, diamètre et hauteur du tronc pour évaluer le cubage de bois. Ces 

http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/Debroussaillement_ParcsdeMougins-v2c.pdf
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informations permettent d'attribuer les parcelles et de procéder à la vente du bois sur pied. La vente 
peut se faire à l'amiable ou aux enchères. 
Les opérations de coupe sont suivies par un agent de l'ONF. 
Après la coupe le suivi sylvicole de la zone doit se faire sur la base d'un plan de gestion.  
La question du débroussaillement :  
C'est l'administration préfectorale qui prescrit les conditions du débroussaillement (voir arrêté 
préfectoral du 10 juin 2014) en l'occurrence les services de la DDTM pour les obligations légales de 
débroussaillement (OLD). L'ONF est le service chargé du suivi de l'exécution. 
Cet arrêté dans son article 4 décrit le débroussaillement notamment pour les houppiers des arbres. 

 
Cette description parle de taille et élagage mais ne prescrit pas formellement d'abattage ; une 
ambiguïté demeure car pour obtenir l'écartement de 3 mètres il faut dans certains cas abattre des 
arbres de hautes tiges ! De ce point de vue la rédaction de l'arrêté demande à être précisée.  
J'ajoute un document édité par la préfecture 06 illustrant les obligations de débroussaillement 
plaquette OLD 06 2014 ; cette plaquette n'indique pas que la distance de 3 m entre les houppiers doit 
être obtenue par abattage d'arbres. 
 
Une plaquette explicative éditée par la DDTM 66 des Pyrénées Orientales montre bien l'éventualité 
de couper des arbres pour obtenir l'écartement de 3 m. 

 
Image extraite du site DDTM 66 
 
Il nous parait utile que l'arrêté préfectoral des Alpes Maritimes sur les OLD soit plus explicite. 
 
Conclusion, questionnement 
Dans l'opération de débroussaillement autour du lotissement les parcs de Mougins dans la Valmasque 
un certain nombre de questions restent sans réponses : 
 
- Quel mode de décision a présidé à la coupe ? Vente amiable, vente aux enchères ou opération 
blanche... 
- Le martelage des arbres a-t-il été fait et par qui ? 
- Le suivi de la coupe a-t-il été effectué sur le terrain pendant le chantier de manière à contrôler que 
seuls les arbres marqués étaient abattus ? 
- Quel a été le rôle des organismes : Préfecture, DDTM, ONF, Conseil Départemental, Mairie ? 
- Est-ce qu'un suivi sylvicole de la zone débroussaillée est prévu ? Un plan de gestion sera-t-il établi ? 

Compte rendu d'entretien établi par Pierre Desriaux (EVM) 
 

http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-06_2014-452_br_debroussaillement.pdf
http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-06_2014-452_br_debroussaillement.pdf
http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/ap-06_2014-452_br_debroussaillement.pdf
http://mouginsautrement.com/wordpress/wp-content/uploads/Plaquette_OLD06_2014.pdf
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Annexe 2  
Question orale au Conseil municipal du 4 octobre 2018 

Questions orales posées par Mougins autrement :  

Le débroussaillage » dans la Valmasque 
Jean-Jacques Bregeaut donne lecture de la question : 
Nous avons été choqués par l'ampleur de l'abattage d'arbres dans la forêt de la Valmasque autour du lotissement les 
Parcs de Mougins. De nombreux citoyens soucieux de préserver la nature se sont tournés vers nous pour connaitre les 
raisons de cette opération. Il nous parait anormal que des travaux de débroussaillement se transforment en une opération 
d'abattage d'arbre dont le but de commercialiser le bois est évident. C'est une partie du massif forestier du Parc Naturel 
Départemental qui a été détruit par ces actions et nous savons que la cicatrisation sera longue et que la biodiversité en 
pâtira.  
Nous demandons des explications sur le rôle de la Mairie et sur votre analyse des dysfonctionnements dans la chaine de 
décisions. 
Nous souhaitons que de là, vous puissiez tirer les enseignements pour que ce type d'opération non réglementaire, ne se 
produise plus en d'autres lieux. 
Depuis la rédaction de cette question nous avons précisé le questionnement à savoir : 
- Quel mode de décision a présidé à la coupe ? Vente amiable, vente aux enchères ou opération blanche... 
- Le martelage des arbres a-t-il été fait et par qui ? 
- Le suivi de la coupe a-t-il été effectué sur le terrain pendant le chantier de manière à contrôler que seuls les arbres 
marqués étaient abattus ? 
- Quel a été le rôle des organismes : Préfecture, DDTM, ONF, Conseil Départemental, Mairie ? 
- Est-ce qu'un suivi sylvicole de la zone débroussaillée est prévu ? Un plan de gestion sera-t-il établi ? 

Le Maire rappelle la procédure de l'Obligation Légale de Débroussaillement (OLD). C'est le Préfet qui décide et 
notifie au Maire. Le procédé est mal compris des riverains qui ont l'obligation de débroussailler chez le voisin en 
l'occurrence le propriétaire est le Conseil Départemental (Parc de la Valmasque). 
Le Maire a été saisi par la SCI contrainte de débroussailler à leur frais pour une estimation de 1M€ avec la 
prévision d'abattage de 2400 arbres. Il se dit choqué ! Le Maire n'était pas d'accord pour couper  2400 arbres tels 
que le département et l'ONF l'ont établi au titre d'une opération de régénération de la forêt. 
Le marquage des arbres a bien été fait par l'ONF à la demande du conseil départemental. 
Jean-Jacques Bregeaut précise que L'arrêté préfectoral pose des problèmes d'interprétation avec l'obligation de 
respecter 3m entre les houppiers alors qu'il n'est pas question d'abattage. Il serait utile d'intervenir auprès du Préfet 
pour préciser cet arrêté. Cela permet un abattage sous prétexte de débroussaillement ! 
Le Maire rappelle qu'il ne détient pas les pouvoirs de police et qu'il doit s'incliner devant la décision du Préfet. 

 
_______________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_______________________________________________________________________ 
Ensemble, vivre Mougins. Association loi 1901. N°0061018850 

1206 chemin du Belvédère – 06250 Mougins – Tél. 04 93 45 60 64 

Email : evm@ensemblevivremougins.com - site : www.ensemblevivremougins.com 
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